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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA SARTHE 

Préfecture Direction Régionale de l'Environnement 
Direction de la coordination des politiques publiques de l'Aménagement et du Logement 
et de l'appui territorial des Pays-de-la-Loire 
Bureau de l'environnement et de l'utilité publique Unité Départementale de la Sarthe 

Arrêté n° DCPPAT 2019-0189 du 12 août 2019 

Objet : Installations classées pour la protection de l'environnement 

Société HUTTEPAIN ALIMENTS à SILLE-LE-GUILLAUME 
Exploitation d’une usine d'aliments pour animaux 

Arrêté complémentaire 

Le Préfet de la Sarthe 

Officier de la Légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre Il et titre VIII du livre ler, son titre 1° du livre V : 

Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 

Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis a autorisation ou a 

déclaration en application des articles L. 214-1 a L. 214-6 du code de l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau 
ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 ; 

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012319-0014 du 21 novembre 2012 délivré à la société 
EVIALIS pour l'exploitation d'une unité de fabrication d'aliments pour animaux sur le territoire de la 
commune de Sillé-le-Guillaume ; 

Vu le récépissé de déclaration de changement d’exploitant daté du 9 septembre 2015, délivré à la 
société HUTTEPAIN ALIMENTS ; 

Vu la demande d'autorisation environnementale auprès du préfet de la Sarthe et l'ensemble des pièces 
réglementaires jointes, déposées le 24 juillet 2018 et complétées le 21 décembre 2018, par la société 
HUTTEPAIN ALIMENTS dont le siège social est situé 24 rue Ettore Bugatti à 
LA CHAPELLE-SAINT-AUBIN (72650), en vue de l'augmentation de la capacité de production, la mise 
en place d'une nouvelle chaufferie et la création d'une zone de lavage camion, concernant l'unité de 
fabrication d'aliments pour animaux située au 629 rue Marcel Tabur à Sillé-le-Guillaume ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles 
R. 181-18 à R.181-32 du code de l'environnement ; 

Vu l'avis tacite "sans observation" de l'autorité environnementale ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° DCPPAT 2019-0067 du 15 mars 2019 décidant de l'ouverture d'une enquête 
publique du 12 avril 2019 à 08h30 au 13 mai 2019 à 17h30 concernant la demande susvisée ; 

Vu les avis des conseils municipaux consultés ;



Vu le registre d'enquête et le rapport, conclusions et avis du commissaire enquêteur ; 

Vu la note complémentaire du pétitionnaire en date du 21 juin 2019 ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 30 juillet 2019 de l'inspection des installations classées ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article L. 181-3 du code de l'environnement, 
l'autorisation environnementale ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de 
l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire évoluer 
le projet initial et que les mesures imposées à l'exploitant sont de nature à prévenir les nuisances et les 

risques présentés par les installations ; 

Considérant que les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'accident où de 
pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les prescriptions 

d'urbanisme: 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation environnementale sont réunies ; 

Considérant que le projet d'arrêté statuant sur la demande d'autorisation a été porté à la 
connaissance du pétitionnaire qui a fait part de ses observations par courriel en date du 30 juillet 

2019 ; 

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Sarthe ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société HUTTEPAIN ALIMENTS dont le siège social est situé au 24 rue Ettore Bugatti à 
La Chapelle-Saint-Aubin, est autorisée sous réserve du respect des prescriptions de l'acte antérieur du 
21 novembre 2012 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de 
la commune de Sillé-le-Guillaume, les installations détaillées dans les articles suivants. 
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Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées et complétées par le présent arrêté : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Références des N ., . 
» n articles dont les ature des modifications (Suppression, 

Références des arrêtés Le modification, ajout de prescriptions) 

préfectoraux antérieurs Prescrip ions sont Références des articles correspondants 

supprimées où du présent arrêté 
modifiées 

AP du 21 novembre 2012 1.1.1 à 1.1.6 Modification (1.1 et 1.2) + Ajout (1.2.4) 

- Ajout (1.3.1) 

1.2.5 Modification (1.3.2) 

1.3.1 Modification (1.4.1) 

2.1 Modification (2.1) 

2.3.6 Modification (2.2) 

2.4 Modification (2.3) 

. Ajout (2.4) 

3.5 Modifications (3.1) 

- Ajout (3.2) 

3.4.1 Modifications (3.5.1) 

Titre 4 Titre 4. 

- Ajout (5.1) 

Ajout Titre 6 

6.4 Modification 7.1 

Ajout 7.2 

7.5 Supprimé 

Ajout 8.1 à 8.6 

7.2.6 Modifications 8.7.1 

Ajout 8.7.2, 8.7.3 et 8.8 

8.1 Supprimé 
  

  
Article 1.1.3. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration ou 

soumises à enregistrement 

Les prescriptions des arrêtés ministériels de prescriptions générales du régime de l'enregistrement, 

pris en application de l’article L. 512-7, sont applicables en ce qu'elles ne sont pas contraires aux 

prescriptions de l'arrêté d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 

présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les 

dangers ou inconvénients de cette installation, conformément à l'article L.181-1 du code de 

l'environnement. 
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ARTICLE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

  
Fr mp À 
ns 

..  Désignationdes activités = = | Capacité réelle maximale | Régime (*) 
HER nt 4€ 

2?
 

     

  

Traitement et transformation, à l'exclusion 
du seul conditionnement, des matières 
premières ci-après, qu'elles aient été ou 
non préalablement transformées, en vue 
de la fabrication de produits alimentaires 
ou d'aliments pour animaux issus : 

3642 2. Uniquement de matières premières 1000 t/] À 
végétales, avec une capacité de 
production supérieure à 300 t de produits 
finis par jour ou 600 t par jour lorsque 
l'installation fonctionne pendant une 
durée maximale de 90 jours consécutifs 
en un an 
  

Combustion à l'exclusion des activités 
visées par les rubriques 2770, 2771, 2971 

ou 2931 et des installations classées au 
titre de la rubrique 3110 ou au titre 
d'autres rubriques de la nomenclature 
pour lesquelles la combustion participe à 
la fusion, la cuisson où au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des 
matières entrantes 
À. Lorsque sont consommés 
exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du biométhane, du fioul domestique, du 2,163 MW 

2910.A.2 charbon, des fiouls lourds, de la DC 

biomasse telle que définie au a ou au b (i) 1 chaudière Gaz Naturel 
ou au b (iv) de la définition de biomasse, 
des produits connexes de scierie et des 
chutes du travail mécanique du bois brut 
relevant du b (v) de la définition de la 
biomasse, de la biomasse issue de 

déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du 
code de l'environnement, ou du biogaz 
provenant d'installations classées sous la 
rubrique 2781-11, si la puissance 
thermique nominale est : 
2. supérieure à 1 MW, mais inférieure à 

20 MW 

            
  

* À (autorisation), E (Enregistrement), D (Déclaration), DC (soumis au contrôle périodique prévu par 
l'article L 512-11 du code de l'environnement) 

Au sens de l'article R. 515-61 du code de l'environnement, la rubrique principale est la rubrique 3642 
relative à la fabrication d'aliments pour animaux et les conclusions sur les meilleures techniques 
disponibles relatives à la rubrique principale sont celles associées au document BREF Industries agro- 
alimentaires et laitières (FDM). 
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L'installation est visée par la rubrique de la nomenclature « eau » suivante : 

  

Rubrique Libellé Nature de l'installation avec volume Classement 
  

2.1.5.0 

    

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux 
douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du 
projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 

20 ha   

2,5ha 

  

D 

  

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Sillé-le-Guillaume, parcelles suivantes : 

  

Parcelles n° et section Surface 
  

  153 et 155 de la section AI   24 854 m°   
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de 

situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la 

façon suivante : 
- des équipements de dosage, de broyage, de mélange, de granulation et d'ensachage, 

- des cellules de stockage de matières premières (2146 m°), les plus grandes cellules ayant un volume 

de 130 m°, et des cellules de produits finis (828 m°), les plus grandes cellules ayant une capacité 

unitaire de 34 m”, 

- 4 cellules de minéraux (131,4 m°) et 5 cuves de produits liquides (200 m”), 

- 1 cuve aérienne de fioul (1t) destinée au chariot élévateur, 

- une chaudière fonctionnant au gaz naturel. 

Article 1.2.4. Périmètre d'éloignement 

L'installation est implantée à une distance minimale de 10 mètres des limites de l'établissement. 

L'installation ne se situe pas au-dessus où en dessous de locaux habités ou occupés par des tiers. 

ARTICLE 1.3. MODIFICATION ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.3.1. Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque 

leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 

matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des 

accidents. 

Article 1.3.2. Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du code de l'environnement, pour l'application des 

articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 
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Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 
trois mois au moins avant celui-ci. 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, celle des déchets présents sur le site ; 

des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) 
usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent article ou conformément à l’article R. 512-39-2 du code 
de l'environnement. 

La notification comporte en outre une évaluation de l'état de pollution du sol et des eaux souterraines 
par les substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l'article 3 du règlement (CE) 
n°1272/2008 du 16 décembre 2008 modifié relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des 
substances et des mélanges. Cette évaluation est fournie même si l'arrêt ne libère pas du terrain 
susceptible d'être affecté à un nouvel usage. 

En cas de pollution significative du sol et des eaux souterraines, par des substances ou mélanges 
mentionnés à l'alinéa ci-dessus, l'exploitant propose également dans sa notification les mesures 
permettant la remise en état du site. 

Article 1.4. Réglementation 

Article 1.4.1. Réglementation applicable 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous (liste non exhaustive): 

  

Dates Textes 
  

02/02/1998 | Arrêté ministériel modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 

04/10/2010 | Arrêté ministériel modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 

31/05/2012 |Arrêté ministériel modifié fixant la liste des installations classées soumises à 
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 
516-1 du code de l'environnement (*) 

15/12/2009 |Arrêté ministériel modifié fixant certains seuils et critères mentionnés aux articles R. 

512-33 « R. 512-46-23 » et KR. 512-54 du code de l'environnement(*) 

07/07/2009 |Arrêté ministériel relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l’eau dans les ICPE 
et aux normes de référence 

27/10/2011 |Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des 
analyses dans le domaine de l'eau et des milieux aquatiques au titre du code de 
l'environnement ; 

29/02/2012 |Arrêté ministériel modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 
541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement 

29/07/2005 Arrêté ministériel modifié fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets 

dangereux mentionné à l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

23/01/1997 |Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 
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31/01/2008 [Arrêté ministériel modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et 

des transferts de polluants et des déchets 
  

11/03/2010 |Arrêté ministériel portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes 
|pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans 

l'atmosphère 
  

  
03/08/2018 lArrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la 

rubrique 2910     
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 2.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial (et les dossiers transmis au préfet à la suite de 

demande de modifications non substantielles) , 
- les plans tenus à jour 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales 

ministérielles, en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté 

d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 
de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 
doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

- la convention établie entre la commune de Sillé le Guillaume et HUTTEPAIN relatif à 

l'autorisation de rejet dans le réseau d’eau. 

Ces documents sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 

5 années au minimum. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées sur le 

site. 

ARTICLE 2.2. DECLARATION D'INCIDENTS OÙ ACCIDENTS, ÉVÉNEMENT PRÉCURSEUR 
D'INCENDIE OÙ D'EXPLOSION 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 

pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion ou d'incendie est consigné dans 
un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. L'exploitant réalise 
annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition 
d'accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.3. PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 2.3.1. Principe et objectifs du programme de l'auto surveillance (IED) 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de 
leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
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L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les 
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les 
modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, 
de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Article 2.3.2. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité 
des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, 
selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité 
qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit 
être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les 

paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de 
l'environnement. Conformément à ces articles, l'inspection des installations classées peut, à tout 
moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sol et des mesures de niveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de 
l'exploitant. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées 
peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

Article 2.3.3. Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise notamment celles de son programme d'auto 
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 

effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, reconstitué aux fins d'interprétation 
des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 

compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

Il informe le préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas 

échéant, des mesures prises ou envisagées. 

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l'environnement et conformément au 
chapitre 10.2 l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif 
aux résultats des mesures et analyses du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de 
l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des 
mesures comparatives mentionnées à l'article précédent, des modifications éventuelles du programme 
d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de 
traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 

10 ans. 

Le rapport de synthèse est transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jour du mois 

qui suit l’année de la mesure. 
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ARTICLE 2.4. BILAN PÉRIODIQUE 

Article 2.4.1. Bilan environnemental annuel 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur 
l'année précédente : 

°< des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
e de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé 

des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, 

et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de 

l'établissement. 
L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées 
une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des 

installations classées. 

Article 2.4.2. Réexamen des prescriptions de l’arrêté d'autorisation et dossier de réexamen 

Les prescriptions de l'arrêté d'autorisation des installations sont réexaminées conformément aux 
dispositions de l’article L 515-28 et des articles R.515-70 à R.515-73 du code de l'environnement. En 
vue de ce réexamen, l'exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à 
l'article L. 515-29 du code de l'environnement, sous la forme d'un dossier de réexamen, dont le 

contenu est fixé à l'article R 515-72 ,dans les douze mois qui suivent la date de publication des 
décisions concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique 

principale visée à l'article 1.2.1 du présent arrêté. 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3.1. REJETS A L'ATMOSPHÈRE 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. Si plusieurs points 

de rejet sont nécessaires, l'exploitant le justifie. 

Les effluents sont collectés et rejetés à l'atmosphère, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de 

conduits d'évacuation pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 

avoisinants. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la 

section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons sont aménagés conformément aux 

règles en vigueur et équipés des appareils nécessaires pour effectuer les mesures prévues par le 

présent arrêté dans des conditions représentatives. 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude moyenne du 

sol à l'endroit considéré) exprimée en mètres est déterminée, d'une part, en fonction du niveau des 

émissions de polluants à l'atmosphère, d'autre part, en fonction de l'existence d'obstacles susceptibles 

de gêner la dispersion des gaz. 

La hauteur des cheminées est déterminée conformément à l'arrêté ministériel relatif à la rubrique 2910. 

ARTICLE 3.2. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 

odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de 

l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.3. CONDITIONS DE REJET 

Article 3.3.1. Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : 

_-à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

-à une teneur en O: ou CO, précisée dans le tableau ci-dessous. 

On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite 

est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir d'une 

production journalière. 

Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

        
  

  

  
  

  

  

  

        

Paramètre Code CAS Chaudière Fosse de Broyeur Refroidisseur 1 | Refroidisseur 2 

réception 
Concentration 

mg/Nm3 

Concentration en O; de 3,00 % 

référence 

Poussières, y compris particules - 5 (sèches) 5 (sèches) 10 (humides) 10 (humides) 

fines 

NO en équivalent NO: 100 - - - - 

CO 630-08-0 100 - - - - 

COVNM 150 si flux> 2 - - - - 

kg/h 

formaldehyde 15 - - - -         
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Article 3.3.2. Respect des valeurs limites 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une 
durée qui est fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant et voisine d'une demi-heure. 
Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, 
à partir d'une production journalière. 
Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf 
disposition contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites 
prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base de 
24 heures. 
Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur 
prescrite. 
Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un 

moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Article 3.3.3. Autosurveillance des émissions atmosphériques canalisées ou diffuses 

Les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse 
dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Pour les polluants ne faisant l’objet d'aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le 
prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre. 

Pour le paramètre poussière, l'exploitant fait effectuer au moins une fois par an, les mesures par un 
laboratoire agréé ou, s'il n'existe pas d'agrément pour le paramètre analysé, accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le 
cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA). 

Pour les installations de combustion, l'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un 

organisme agréé par le ministre de l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité 
français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le 
cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for 
Accreditation ou EA), une mesure du débit rejeté et des teneurs en O2, NOx et CO dans les gaz 
rejetés à l'atmosphère. 

Les modalités d'échantillonnage sont définies de façon à garantir la représentativité des échantillons 
prélevés. Les modalités de prélèvements et de réalisation des analyses sont définies de façon à 
assurer la justesse et la traçabilité des résultats. 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

L'implantation et le fonctionnement de l'installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les 

dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux s'il existe. 

La conception et l'exploitation de l'installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 

polluants. 

ARTICLE 4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est 

susceptible de dépasser 100 m3/j, hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont 

portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 

classées. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 

exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes : 

  

  

Origine de la | Nom de la masse | Prélèvement maximal annuel Prélèvement maximal journalier 

ressource d'eau ou de la (*) (m3/an) (m/) 

commune du 
réseau 

Réseau d'eau | Sillé le Guillaume |17150 71 

AEP         
(*) : le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés si ceux-ci sont prescrits pour l'année civile, ne doit 

pas dépasser cette valeur 

Article 4.1.2. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvements 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de déconnexion ou tout autre équipement présentant 

des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 

retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de 

prélèvement. 

Article 4.1.3. Prescriptions en cas de sécheresse 

En cas de sécheresse, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes qui sont corrélées et 

déclenchées par le dépassement des seuils définis dans les arrêtés « sécheresse » pris par le Préfet : 

- Seuil d’alerte : sensibilisation du personnel, 

- Seuil d'alerte renforcée : arrêt du lavage des poids lourds sauf usages nécessaires à des contraintes 

sanitaires , limitation progressive des prélèvements, 

- Seuil de crise : arrêt du lavage des poids lourds sauf usages nécessaires à des contraintes sanitaires 

et limitation de la consommation d'eau à 60 m3/j pour le process, possibilité d'arrêt des prélèvements 

sur décision du Préfet 
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ARTICLE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES -— PLANS DES RÉSEAUX 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu ou non conforme aux 
dispositions du chapitre est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux d'eaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

e l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, ….) 

e les secteurs collectés et les réseaux associés 

e les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

e les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou au milieu). 

Article 4.2.3. Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en 
vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l'établissement 
sont aériennes. 
Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 
susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles 
sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux internes à l’établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

14/32



ARTICLE 4.3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

Les différentes catégories d'effluents doivent être identifiées : 
- les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées 

- les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin 

de confinement ), 

- les eaux polluées lors d'un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour 

l'extinction), 

- les eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des 

chaudières .…, 

- les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement 

interne au site ou avant rejet vers le milieu récepteur . 

- les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de 

cantine. 

L'établissement n'a pas d'eaux de purge issues des circuits de refroidissement. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 

valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux 

de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet 

qui présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

  

Point de rejet vers le milieu 

  

récepteur codifié par le présent N° 1 N°2 

arrêté 
Coordonnées PK et coordonnées X : 466266,5 X : 466564,75 
Lambert 93 Y : 6790887,20 Y :415719,90 

/ / X : 415423,60 X : 6/791023,07 
Coordonnées (Lambert || étendu) Ÿ : 2355952.91 Y : 2356090,18 

Eaux pluviales après passage 

        
Nature des effluents Eaux résiduaires (industrielles) | 7, . 

séparateur à hydrocarbures 

Débit maximal journalier 1,88m3/] 10,8 m°/h 

Exutoire du rejet Réseau assainissement Le ruban 
communal 

Milieu naturel récepteur ou Station | station d'épuration urbaine de ” | , 
. ne Milieu naturel : La Vègre 

de traitement collective Sillé le Guillaume 
Conditions de raccordement autorisation - 
  

Lors d'un rejet dans le milieu naturel, les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de 

manière à : 

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 

en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 
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Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat 
compétent. 

Lors d'un rejet dans une station collective, les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans 
préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage 
de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.4. Installations de traitement 

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées 
au rejet, sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de 

composition des effluents à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des 

installations. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être 
privilégiés pour l'épuration des effluents. 
Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement 
informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur 
fonction. Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par 
l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, 
sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement 
adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole d'entretien. 
Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle norme 
ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5. Points de prélèvements 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi réduit que possible. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (du débit, de la température, de la concentration en polluant, ...). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 

accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à 
l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

16/32



Article 4.3.6. Rejet des eaux pluviales 

1° Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération significative de leur qualité 

d'origine du fait des activités menées par l'installation industrielle sont évacuées conformément à la 

réglementation en vigueur. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être significativement polluées du fait des activités menées par 

l'installation industrielle, notamment par ruissellement sur les voies de circulation, aires de 

stationnement, de chargement et déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, 

sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de traitement 

adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont entretenus par l'exploitant conformément à un protocole d'entretien. 

Les opérations de contrôle et de nettoyage des équipements sont effectués à une fréquence adaptée. 

Les fiches de suivi du nettoyage des équipements, l'attestation de conformité à une éventuelle norme 

ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations 

décennales, un débit de 3l/s/ha. 

En cas de rejet dans un ouvrage collectif de collecte, le débit maximal est fixé par document 

contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de l’ouvrage de collecte. 

Les eaux pluviales collectées sont rejetées de manière étalée dans le temps en tant que de besoin en 

vue de respecter les valeurs limites applicables, sous réserve de la compatibilité des rejets avec les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de larticle L. 212-1 du code de 

l'environnement. 

2° En complément des dispositions prévues à l’article 4.2 du présent arrêté, le plan des réseaux de 

collecte des effluents doit faire apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regards, 

avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.4. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION 

Article 4.4.1. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. La dilution des effluents est interdite. 

La température des effluents rejetés doit être inférieure à 30 °C sauf si la température en amont 

dépasse 30°C. Dans ce cas, la température des effluents rejetés ne doit pas être supérieure à la 

température de la masse d'eau amont. 

Pour les installations raccordées, la température des effluents rejetés pourra aller jusqu'à 50 °C, sous 

réserve que l'autorisation de raccordement ou la convention de déversement le prévoit ou sous réserve 

de l'accord préalable du gestionnaire de réseau. 

Le pH des effluents rejetés doit être compris entre 5,5 et 8,5, 9,5 s’il y a neutralisation alcaline. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone où 

s'effectue le mélange, ne doit pas dépasser 100 mg Pt. Après établissement d'une corrélation avec la 

méthode utilisant des solutions témoins de platine-cobalt, la modification de couleur, peut en tant que 

de besoin, également être déterminée à partir des densités optiques mesurées à trois longueurs 

d'ondes au moins, réparties sur l'ensemble du spectre visible et correspondant à des zones 

d'absorption maximale. 

Pour les eaux réceptrices auxquelles s'appliquent les dispositions de l’article D. 211-10 du code de 

l'environnement, les effets du rejet, mesurés dans les mêmes conditions que précédemment, doivent 

également respecter les dispositions suivantes : 

- ne pas entraîner une élévation maximale de température de 1,5°C pour les eaux salmonicoles, de 

3°C pour les eaux cyprinicoles et de 2°C pour les eaux conchylicoles, 

- ne pas induire une température supérieure à 21,5°C pour les eaux salmonicoles, à 28 °C pour les 

eaux cyprinicoles et à 25°C pour les eaux destinées à la production d’eau alimentaire, 
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- Maintenir un pH compris entre 6 et 9 pour les eaux salmonicoles et cyprinicoles. 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N ° 1 (Cf. repérage du rejet au paragraphe 4.3.3.) 

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Débit de référence Rejet n° 1 

Maximal journalier en m3/ 1,88 

Substance Numéro CAS |Code SANDRE Valeur limite Valeur seuil de flux 

MES 1305 35 mg/l 66 g/ 

DBOS5 1313 25 mg/l 47 gi) 

DCO 1314 90 mg/l 169 g 

Azote 1551 15 mg/l 28 g/ 

Phosphore 1350 2 mg/l 4 gi 

Chrome et ses 7440-47-3 1389 0,1 mg/| si le rejet dépasse 
composés 5 gi) 

Cuivre et ses composés | 7440-50-8 1392 0,15 mg/l si le rejet dépasse 

5 g/] 

Nickel et ses composés | 7440-02-0 1386 0,1 mg/| si le rejet dépasse 
(en Ni) 5 gi 

Zinc et ses composés |7440-66-6 1383 0,8 mg/l si le rejet dépasse 
(en Zn) 20 gi 

SEH 1664 300 mg/l 

Trichlorométhane - 1135 100 ug/l Flux journalier 
1135 100 maximal 

supérieur où égal à 

2 gi 
Indice phénols 108-95-2 1440 0,3 mg/| 

Cyanures libres 57-12-5 1084 0,1 mg/| 

Manganèse et 7439-96-5 1394 1 mg/l 
composés 

Fer, aluminium et 7714 5 mg/l 
composés 

Etain et ses composés |7440-31-5 1380 2 mg/l 

Composés organiques 1106 1 mg/l 
halogénés ou (AO) 
halogènes des 1760 
composés organiques (EOX) 
absorbables 

Hydrocarbures totaux - 7009 10 mg/l 

Cadmium et ses 7440-43-9 1388 25 g/l 
composés (*) 

Fluoranthène 206-44-0 1191 50 ug/l si le rejet dépasse         2 g/i 
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Naphtalène 91-20-3 1517 130 ug/l si le rejet dépasse 

1 gi 

Plomb et ses composés | 7439-92-1 1382 50 ug/| si le rejet dépasse 

2 gi 

Nonyliphénols (”) 84-852-15-3 | 1958 25 ug/l 

Tétrachlorure de 56-23-5 1276 25 ug/l si le rejet dépasse 

carbone 1 gi 

Dioxines et composés 1707 25 ug/l 

de dioxines (*) dont 

certains PCDD et PCB- 

DF 

Di (2-éthyihexy!) 117-81-7 6616 25 ug/| 

phtalate (DEHP) (°) 

Acide perfluo 45298-90-6 6561 25 ug/l 

rooctanesulfonique et 
ses dérivés (*) (PFOS) 

Quinoxyfène (*) 124495-18-7 |2028 25 ug/l 

Aclonifère 74070-46-5 1688 25 ug/l si le rejet dépasse 

1 g/i 

Bifénox 42576-02-3 1119 25 ug/l si le rejet si le rejet dépasse 
1 g/i 

Cybutryne 28159-98-0 1935 25 ug/l si le rejet dépasse 

1 g 

Cyperméthrine 52315-07-8 1140 25 ug/l si le rejet dépasse 

1 gi 

Hexabromocyclododéc |3194-55-6 7128 25 ug/l 

ane(*) (HBCDD) 

Heptachlore (*) et 76-44-8 ]/ 7706 25 ug/l 

époxyde 1024-57-3 

d'heptachlore (*) 

Arsenic et ses 7440-38-2 1369 25 ug/l si le rejet dépasse 

composés 0,5 g) 
  

3 mois après la mise en service de la station de lavage, l'exploitant justifie la conformité des rejets aux 

valeurs limites ci-dessus. Dans le cas contraire, une étude technico-économique visant la mise en 

conformité des rejets est réalisée sous 6 mois, accompagné d'un échéancier de mise en conformité. 

ARTICLE 4.4.2. Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur 

considéré, les valeurs limites en concentration définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.3) 

  

  

  

  

      

Paramètre Code Sandre Concentrations instantanées (mg/l) 

MES 1305 30 

DCO 1314 125 

Hydrocarbures 7009 5 

totaux 
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La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres 

surfaces imperméabilisables est de 9753 m°. 
Le débit de fuite maximal des eaux pluviales vers le milieu naturel est de 3 [/s/ha, soit 9,72 m3/h. 

Article 4.4.3. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.4.4. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.5. AUTOSURVEILLANCE DES REJETS ET PRÉLÈVEMENTS 

Article 4.5.1. Fréquences, et modalités de l’auto-surveillance de la qualité des rejets aqueux 

L'exploitant met en œuvre un programme de surveillance des émissions pour l'ensemble des polluants 

réglementés à l’article 4.3.1. 

Lorsque les flux définis ci-dessous sont dépassés, l'exploitant réalise les mesures suivantes sur ses 

effluents aqueux. 

1° La détermination du débit rejeté se fait par mesures en continu lorsque le débit maximal journalier 

dépasse 100 m°. Dans les autres cas le débit est déterminé par une mesure journalière ou estimée à 

partir de la consommation d'eau. 

2° Lorsque les flux journaliers autorisés dépassent les valeurs indiquées en contributions nettes, une 
mesure est réalisée pour les polluants énumérés ci-après et selon la fréquence indiquée, à partir d'un 
échantillon prélevé sur une durée de 24 heures et représentatif du fonctionnement de l'installation. 
Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de l'effluent, il 
sera pratiqué un prélèvement asservi au temps ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets 

le justifie. 

Pour les substances émises et susceptibles d’être émises, et ne dépassant pas les flux fixant la 
fréquence à respecter, l'exploitant détermine dans son programme de surveillance la fréquence 
pertinente. Cette fréquence ne peut être inférieure à annuelle. 

Sans préjudice des dispositions prévues par la convention de raccordement, les dispositions minimum 

suivantes sont mises en œuvre : 

  

  

  

  

  

  

  

Débit Le débit est déterminé par une mesure journalière ou estimée à 
partir de la consommation d'eau 

pH 

DCO (sur effluent non décanté) Semestrielle pour les effluents raccordés 

Matières en suspension Semestrielle pour les effluents raccordés 

DBO, (1) (sur effluent non décanté) |Semestrielle pour les effluents raccordés 

Azote global Semestrielle pour les effluents raccordés 

Phosphore total Semestrielle pour les effluents raccordés 
  

Trimestriel si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets 
/ raccordés et à défaut d'une fréquence de suivi définie par 

Chrome et composés (en G . L 
Cr) ocument contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de 

station 
Sinon fréquence à définir par l'exploitant       
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Trimestriel si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets 
raccordés et à défaut d’une fréquence de suivi définie par 
document contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de 

station 
Sinon fréquence à définir par l'exploitant 

Trimestriel si le flux rejeté est supérieur à 20 g/j pour les rejets 
raccordés et à défaut d'une fréquence de suivi définie par 
document contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de 

Cuivre et composés (en 

Cu) 

  

Nickel et composés (en 

  

Ni) L 
station 
Sinon fréquence à définir par l'exploitant 

Trimestriel si le flux rejeté est supérieur à 200 g/j pour les rejets 
raccordés et à défaut d'une fréquence de suivi définie par 

Zinc et composés (en Zn) document contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de 

station 
Sinon fréquence à définir par l'exploitant 

Trimestriel si le flux rejeté est supérieur à 20 g/j pour les rejets 
raccordés et à défaut d'une fréquence de suivi définie par 
document contractuel entre l'exploitant et le gestionnaire de 

station 
Sinon fréquence à définir par l'exploitant 

  

Autre substance dangereuse       
  

Pour la mise en œuvre du programme de surveillance, les méthodes utilisées sont les méthodes de 

référence en vigueur. 

Par défaut, les méthodes d'analyse sont celles définies par l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux 

modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence. 

Les modalités de mise en œuvre du programme de surveillance ainsi que les prescriptions techniques 

pour la réalisation des opérations de prélèvement et d'analyse de substances dangereuses dans l'eau 

doivent permettre de garantir la fiabilité et la traçabilité des résultats de mesure. Les préconisations et 

les normes énoncées dans le guide relatif à l’'échantillonnage et à l'analyse des substances dans les 

rejets aqueux des ICPE, validé par le ministère en charge de l’environnement, sont réputées satisfaire 

à cette exigence. 

Pour les analyses de substances dans l'eau, l'agrément d'un laboratoire pour un paramètre sur une 

matrice donnée implique que l'échantillon analysé ait été prélevé sous accréditation. 

Au moins une fois par an, les analyses sont effectuées par un laboratoire choisi en accord avec 

l'inspection des installations classées. Ce laboratoire d'analyse devra être agréé ou, s'il n'existe 

pas d'agrément pour le paramètre analysé, il devra être accrédité par le Comité français d'accréditation 

(COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la 

Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou 

EA). 

Lorsque les concentrations mesurées se situent au-dessous des seuils de détection des méthodes 

normalisées pour 3 campagnes de mesures successives, l'exploitant peut demander une adaptation 

des modalités de la surveillance auprès de l'inspection des installations classées. L'exploitant tient à la 

disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester 

l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 

Lorsque les flux mesurés se situent au-dessous des seuils de flux imposant la valeur limite en 

concentration, l'exploitant peut solliciter une adaptation des modalités de surveillance auprès de 

l'inspection des installations classées. 

Pour les effluents raccordés, les mesures faites à une fréquence plus contraignante à la demande du 

gestionnaire de la station d'épuration sont tenues à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 
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Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées et sont accompagnés 
de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises 
en œuvre ou envisagées. La périodicité de la transmission est à défaut annuelle. 
Dès lors que le programme de surveillance prévoit une analyse hebdomadaire ou plus fréquente, ces 
éléments sont transmis à l'inspection des installations au plus tard le dernier jour du mois qui suit le 
mois de la mesure. Pour les fréquences d'analyse mensuelle à trimestrielle, le délai est porté au 
dernier jour du premier mois du trimestre calendaire suivant. 

Article 4.5.2. Mesures comparatives 

Les mesures comparatives pour les rejets industriels mentionnées à l'article 2.4.2 sont réalisées selon 

la fréquence minimale suivante : 

  

Paramètre Fréquence 

Substances de l'article 4.4.1 Annuelle 
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TITRE 5 - DÉCHETS PRODUITS 

  

ARTICLE 5.1. DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à 

la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 
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TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

ARTICLE 6.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Identification des produits 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges susceptibles d'être présents dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de 
l'inspection des installations classées. (a minima les substances et mélanges dangereux selon le 
réglement n° 1272/2008, dit CLP). 

L'exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l'inspection des 
installations classées, l'ensemble des documents nécessaires à l'identification des substances, 

mélanges et des produits, et en particulier les fiches de données de sécurité (FDS) à jour pour les 
substances chimiques et mélanges chimiques concernés présents sur le site . 

Article 6.1.2. Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles les éléments d’étiquetage 
conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant par la réglementation sectorielle 
applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront 
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

ARTICLE 6.2. SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 
L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1. Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s'assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 
réglementations européennes, et notamment: 

— qu'il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant 
fait l'objet d'une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 
528/2012, 

— qu'il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques 
persistants, 

— qu'il respecte les restrictions inscrites à l'annexe XVII du règlement n°1907/2006, 

— qu'il n'utilise pas sans autorisation les substances telles quelles ou contenues dans un 
mélange listées à l'annexe XIV du règlement n° 1907/2006 lorsque la date est dépassée. 

S'il estime que ses usages sont couverts par d'éventuelles dérogations à ces limitations, l'exploitant 
tient l'analyse correspondante à la disposition de l'inspection. 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la 
liste des substances qu'il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances 
candidates à l'autorisation telle qu'établie par l'Agence européenne des produits chimiques en vertu de 
l'article 59 du règlement n° 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Si la liste établie contient des substances inscrites à l'annexe XIV du règlement 1907/2006, l'exploitant 
en informe l'inspection des installations classées sous un délai de 3 mois après la mise à jour de ladite 
liste. 
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L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s'il estime que 

son utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d'être couvert par une demande 

d'autorisation soumise à l'Agence européenne des produits chimiques. 

S'il bénéficie d'une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, 

l'exploitant tient à disposition de l'inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de 

gestion qu’elle prévoit. Le cas échéant, il tiendra également à la disposition de l'inspection tous 

justificatifs démontrant la couverture de ses fournisseurs par cette autorisation ainsi que les éléments 

attestant de sa notification auprès de l'agence européenne des produits chimiques. 

Dans tous les cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection les mesures de gestion qu'il a 

adoptées pour la protection de la santé humaine et de l'environnement et, le cas échéant, le suivi des 

rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.2. Produits biocides - Substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à 

la substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et 

en tout état de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection son analyse 

sur les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu'il a adoptées pour 

la protection de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l'environnement de 

ces substances. 

Article 6.2.3. Substances à impacts sur la couche d'ozone (et le climat) 

L'exploitant informe l'inspection des installations classées s'il dispose d'équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, 

tels que définis par le règlement n°1005/2009. 

S'il dispose d'équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des 

gaz à effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de 

réchauffement planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l'exploitant en tient la liste à la disposition de 

l'inspection. 
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TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES ÉMISSIONS 
LUMINEUSES 
  

ARTICLE 7.1. CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence est effectuée un an au maximum après la mise en 
service de la station de lavage puis tous les 3 ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode 
définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme 
qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une 
demi-heure au moins. 

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux frais de l'exploitant par un organisme qualifié, 
notamment à la demande du préfet, si l'installation fait l'objet de plaintes ou en cas de modification de 
l'installation susceptible d'impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence 
réglementée. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur réception avec 
les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 7.2. ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l'exploitant 
prend les dispositions suivantes : 

* les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de 
l'occupation de ces locaux ; 

° Les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du 
soleil et sont éteintes au plus tard à 1 heure. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection 
des biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s'assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation 
du fonctionnement de l'installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la 
réglementation, ceci afin d'éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES - SÛRETÉ 
  

ARTICLE 8.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa 

responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans 

les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction 

jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

| met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 8.2. GÉNÉRALITÉS 

Article 8.2.1. Étude de dangers 

L'exploitant recense l'ensemble des mesures techniques et organisationnelles propres à réduire la 

probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effets et la gravité des accidents potentiels 

mentionnés dans l'étude de dangers référencée 18 5256861A v4 (version 2 du dossier AEU 

décembre 2018): murs coupe feu 2h entre la chaufferie et le bâtiment de fabrication, contrôle de 

l'humidité et de la température à réception des céréales et par sonde sur les cellules à colza et 

tournesol, temps de stockage limité, suivi hebdomadaire des sondes de températures, silos avec 

surfaces soufflables (toitures), détecteur de bourrage asservis au fonctionnement sur les transporteurs 

à chaîne... 

| assure le maintien dans le temps de leurs performances. 

L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 

procédures mentionnées dans l'étude de dangers. 

ARTICLE 8.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES, COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS 

Article 8.3.1. Bâtiments et stockage 

La chaufferie, classable ou non, est située dans un local exclusivement réservé à cet effet qui répond 

aux dispositions de l’arrêté ministériel en vigueur. 

Le stockage de palettes est implanté à distance des bâtiments du site. 

ARTICLE 8.4. PRÉVENTION ET MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

- d'un où de plusieurs points d'eau incendie, tels que : 

a) Au moins deux prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal 

adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et 

maximale permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ; 

b) Une réserve d'eau de 440 m“, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de 

manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. 

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services 

d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. 

L'accès extérieur du bâtiment contenant l'installation est à moins de 100 mètres d'un point d'eau 

incendie. Les points d'eau incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances 

sont mesurées par les voies praticables aux engins des services d'incendie et de secours) ; 
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- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 
des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 
agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 
stockées ; 

- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. [ls sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel. 
Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit minimum de 60 mètres cubes par heure, 

sous une pression d'un bar, durant une heure. 

L'exploitant dispose de la justification de la disponibilité effective des débits et le cas échéant des 
réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation. 

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et 
entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de cette installation est 
qualifiée et vérifiée par des organismes reconnus compétents dans le domaine de l'extinction 
automatique. La qualification précise que l'installation est adaptée aux produits stockés et à leurs 
conditions de stockage. 

L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours. 

L'ensemble des moyens incendie est en mesure de fournir 600 m° pendant deux heures. Ils sont 
régulièrement entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement. Ils font l'objet de vérifications 
périodiques par un technicien qualifié dont les modalités et les résultats des contrôles sont enregistrés. 

ARTICLE 8.5. INTERVENTION DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS 

l. Accessibilité au site : 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de 
gêne pour l'accessibilité des engins des services d'incendie et de secours depuis les voies de 
circulation externes au bâtiment, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de 
l'installation. 
L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services 
d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. 

Il. Voie « engins » : 
Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour : 
- [a circulation sur la périphérie complète du bâtiment ; 
- l'accès au bâtiment ; 

- l'accès aux aires de mise en station des moyens aériens ; 
- l'accès aux aires de stationnement des engins. 
Elle est positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de ce 
bâtiment ou occupée par les eaux d'extinction. 
Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente 

inférieure à 15 % ; 
- dans les virages, le rayon intérieur R minimal est de 13 mètres. Une surlargeur de S = 15/R mètres 
est ajoutée dans les virages de rayon intérieur R compris entre 13 et 50 mètres ; 
- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN 
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum ; 

- chaque point du périmètre du bâtiment est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie ; 
- aucun obstacle n'est disposé entre la voie « engins » et les accès au bâtiment, les aires de mise en 

station des moyens aériens et les aires de stationnement des engins. 
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En cas d'impossibilité de mise en place d'une voie « engins » permettant la circulation sur l'intégralité 

de la périphérie du bâtiment et si tout ou partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la 

partie de la voie en impasse sont d'une largeur utile minimale de 7 mètres et une aire de retournement 

comprise dans un cercle de 20 mètres de diamètre est prévue à son extrémité. 

II. Aires de stationnement : 
1.1. Aires de mise en station des moyens aériens : 
Les aires de mise en station des moyens aériens permettent aux engins de stationner pour déployer 

leurs moyens aériens (par exemple les échelles et les bras élévateurs articulés). Elles sont directement 

accessibles depuis la voie « engins » définie au If. 
Elles sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par l'effondrement de tout ou partie du 

bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 
Pour toute installation, au moins une façade est desservie par au moins une aire de mise en station 

des moyens aériens. 
Par ailleurs, pour toute installation située dans un bâtiment de plusieurs niveaux possédant au moins 
un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au sol intérieur, une aire de mise en 
station des moyens aériens permet d'accéder à des ouvertures sur au moins deux façades. 
Ces ouvertures permettent au moins un accès par étage pour chacune des façades disposant d'aires 
de mise en station des moyens aériens et présentent une hauteur minimale de 1,8 mètre et une largeur 
minimale de 0,9 mètre. Les panneaux d'obturation ou les châssis composant ces accès s'ouvrent et 
demeurent toujours accessibles de l'extérieur et de l'intérieur. [ls sont aisément repérables de 

l'extérieur par les services d'incendie et de secours. 
Chaque aire de mise en station des moyens aériens respecte, par ailleurs, les caractéristiques 

suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 7 mètres, la longueur au minimum de 10 mètres, la pente au 

maximum de 10 % ;: 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces moyens aériens à la verticale de cette aire ; 
- [a distance par rapport à la façade est de 1 mètre minimum et de 8 mètres maximum ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours. Si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures 
organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 

d'incendie et de secours ; 

- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum et présente une résistance au poinçonnement 

minimale de 88 N/cm£. 
II1.2. Aires de stationnement des engins : 
Les aires de stationnement des engins permettent aux moyens des services d'incendie et de secours 
de stationner pour se raccorder aux points d'eau incendie. Elles sont directement accessibles depuis la 
voie « engins » définie au Il. Les aires de stationnement des engins au droit des réserves d'eau 
alimentant un réseau privé de points d'eau incendie ne sont pas nécessaires. 
Les aires de stationnement des engins sont positionnées de façon à ne pouvoir être obstruées par 

l'effondrement de tout ou partie de ce bâtiment ou occupées par les eaux d'extinction. 
Elles sont entretenues et maintenues dégagées en permanence. 
Chaque aire de stationnement des engins respecte, par ailleurs, les caractéristiques suivantes : 
- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur au minimum de 8 mètres, la pente est 

comprise entre 2 et 7 %; 

- elle comporte une matérialisation au sol ; 
- elle est située à 5 mètres maximum du point d'eau incendie ; 
- elle est maintenue en permanence entretenue, dégagée et accessible aux services d'incendie et de 
secours ; si les conditions d'exploitation ne permettent pas de maintenir ces aires dégagées en 
permanence (présence de véhicules liés à l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures 
organisationnelles permettant de libérer ces aires en cas de sinistre avant l'arrivée des services 

d'incendie et de secours ; 
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- l'aire résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 KN par 

essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum. 

IV. Documents à disposition des services d'incendie et de secours : 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours : 

- des plans des locaux avec une description des dangers pour chaque local présentant des risques 

particuliers et l'emplacement des moyens de protection incendie ; 

- des consignes précises pour l'accès des secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux. 

ARTICLE 8.6. CONFINEMENT DES EAUX D'EXTINCTION INCENDIE 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient 

récupérées ou traitées pour prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu 

naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les 

dispositifs internes aux locaux sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

En cas de dispositif de confinement externe à l'installation, les matières canalisées sont collectées, de 

manière gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cetle 

capacité spécifique. En cas de recours à des systèmes de relevage autonomes, l'exploitant est en 

mesure de justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des 

tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces équipements. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En cas de 

confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un dispositif 

d'obturation automatique ou manuel, actionnable en toutes circonstances (gel, accessible...) pour 

assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d'être pollués y sont portées. Tout moyen est 

mis en place pour éviter la propagation de l'incendie par ces écoulements. 

Le confinement externe se fait notamment par le bassin de régulation des eaux pluviales servant 

également de récupération des eaux incendie. Son volume est de 660 m*. 

Lorsqu'ils sont constitués par des fossés ou bassins, l'exploitant fait le nécessaire pour maintenir un 

niveau aussi bas que possible d'eaux pluviales dans ces fossés ou bassins afin de conserver le 

volume de confinement déterminé ci-dessus (curage, vidange) ainsi que pour conserver l'intégrité du 

dispositif d'étanchéité (géomembrane....). Ces fossés et bassins sont maintenus propres (enlèvement 

des déchets issus d'envol, végétation..….). 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

Le rejet au milieu naturel n'est admis que sous réserve de contrôles de la qualité démontrant la 

faisabilité du rejet compatible avec le milieu et étalé dans le temps. 

La stratégie de confinement des eaux d'extinction fait l’objet d’une procédure d'urgence et la vanne de 

confinement du bassin d'orage est correctement identifiée. 

ARTICLE 8.7. DISPOSITIONS POUR PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Article 8.7.1. installations électriques 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude 

de dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions 

de l'article 422 de la norme NF C 15-100, version novembre 2008. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, 

des courants vagabonds et de la foudre. 

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment 

lorsqu'ils ont été identifiés dans l'étude de dangers, au minimum : 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 3D pour le groupe d'appareils Il (la lettre ” D ” concernant les 

atmosphères explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19 

novembre 1996 susvisé ;: 

30/32



- Où disposent d'une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes " 
protégées contre les poussières ” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et 
possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température 
d'inflammation en nuage, et de la température d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel. Ce rapport 
est constitué des pièces suivantes : 
- l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de 
l'électricité statique et des courants vagabonds ; 
- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé 
aux dispositions du présent arrêté. 
Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation 
d'origine mécanique. 

Article 8.7.2. Évents et parois souflables — découplage 

Un plan de localisation des évents et des découplages est tenu à jour et à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, 
hors passages, au moyen de dispositifs de fermetures mécaniques, excepté si la conception des 
portes ne le permet pas. Dans ce dernier cas, la justification doit en être apportée. L'obligation de 
maintenir les portes fermées doit a minima être affichée. 

Article 8.7.3. Fonctionnement des installations 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage, les élévateurs sont équipés de 
détecteurs de déport de sangles et les transporteurs à bandes sont munis de capteurs de déport de 
bandes. De plus, les transporteurs à bandes et les élévateurs sont munis de contrôleurs de rotation. 

Article 8.8. PRÉVENTION DES ACCIDENTS LIÉS AU VIEILLISSEMENT 

L'exploitant doit s'assurer de la tenue dans le temps des parois des silos. Il met en place a minima une 
procédure de contrôle visuel des parois de cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d’amorce 
de fissuration. Ce contrôle est réalisé périodiquement, à une fréquence à déterminer par l'exploitant (à 
minima annuelle ). En cas de constat de l’évolution des structures, un contrôle approfondi est mené 
(analyse du béton, résistance, ferraillage, ...) et, le cas échéant, l'exploitant prend les mesures de mise 

en sécurité des installations qui s'imposent. 

  

TITRE 9 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

ARTICLE 9.1. Publicité 

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de 
Sillé-le-Guillaume et peut y être consultée. 

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Sillé-le-Guillaume pendant une durée minimum d'un 
mois ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 
L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R. 181-38 du code de l'environnement. 
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L'arrêté est publié sur le site internet des services de l'Etat en Sarthe, pendant une durée minimale de 

quatre mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel 

et de tout secret protégé par la loi. 

ARTICLE 9.2. Délais et voies de recours 

Conformément aux articles L. 181-17 et R. 181-50 du code de l'environnement, le présent arrêté est 

soumis à un contentieux de pleine juridiction et peut être déféré auprès du tribunal administratif de 

Nantes : 
1° par le pétitionnaire ou l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où la 

décision lui a été notifiée ; 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts 

mentionnés à l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) l'affichage en mairie ; 

b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière 

formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Sarthe ou d'un 

recours hiérarchique auprès du ministre chargé des installations classées pour la protection de 

l'environnement, dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 

mentionnés aux 1° et 2°. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie via l'application Télérecours citoyens 

accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

ARTICLE 9.3. Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Sarthe, la sous-préfète de l'arrondissement de Mamers, la 

directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays-de-la-Loire, 

l'inspecteur de l'environnement — spécialité installations classées, le directeur de l'agence régionale de 

santé Pays-de-la-Loire (délégation territoriale de la Sarthe) et le directeur départemental des territoires 

de la Sarthe, le directeur du service départemental d'incendie et de secours de la Sarthe, sont chargés 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire 

de Sillé-le-Guillaume et à la société HUTTEPAIN ALIMENTS. 

Le Préfet 

Pour le Préfet, 

Le AK" 

Thierry BARON 
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